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LEPl!RRDATRF,DU 15 AVRLL 1972 ADRESSERAU SRCRETAIRE GRNEFAL PARLE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR RIM DE CHYPRR AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

TIORS UKBS 

Ds~rdre de man gouvernement, Jaai l'honueur de me r5f&er h la lettre datee 
au 7 avril 1972 (S/10595) que vOus a adresshe le repr&enta& permar.ent par int6lh 
de la Turquie, M. l'ambassadeur Eren, et de d6clarer ce qui suit : 

Le reprkentant de la Turquie fait &at au "respect saris faille que Porte le 
Gouvernement turc aux trait& internationaux relatifs B Chypre", lesquels, dit-il, 
"Ont &6 librement n6goci& et conclus entre toutes les parties interesskes". 
Mais il a et6 &montl$ a'une manike probante au tours aes &bats qui ont eu lieu 
au Conseil de s6curit6 et B l'dssemblee g&&ale, que les Accords de Zurich et de 
Londres, loin d'avoir &x? n6gocik librement, ont kt6 impos& au peuple de Chypre 
dans des circonstances 6quivalant B la contrainte et au refus du libre arbitre 
(une situation qui rel&ve pleinement de la Declaration sur l'interdiction de la 
contrainte militaire, politique ou kconomique lors de la conclusion de trait& 
aaopt6e par la Conf&ence ac Vienne sur le aroit aes trait&). Ces accords 
contenaient des dispositions qui, particulikement de la faqon dOnt la Turquie les 
interprkte, ktaient incompatibles avec les r&gles imperatives du droit international 
contemporain (un concept qui Btait fermement fond6 sur la pratique au aroit inter- 
national et qui a 6th gen&alement reconnu da& la Convention de Vienne sur le 
aroit des trait&) et qui relevaient de 1'Article 103 de la Charte, car elles 
&aient contraires aux principes fondamentaux de la Charte concernant l'Bgalit6 
souveraine, l'interdiction de recourir B l'emploi de la force dans les relations 
internationales et la non-intervention (principes qui ont Bt6 encore approfondis 
et pr&is&, entre autres, dans la rkolution 2625 (XXV) de l'Assembl&e gedrale). 
En outre, la Turquie a vi.016 d'une faqon concr&te et r6pett6e plusieurs aes 
dispositions de ces accords (notamment par le deploiement ill6gal au contingent 
turc lors de l'occupation d'une partie du territoire de Ohypre et le bombardement 
au napalm, en aoiit 1964, de plusieurs villages aans le nerd de chypre). ces faits 
sont parfaitement 6tablis et ne peuvent &re &art& B la 16gere, d'un trait de 
plume, par le reprgsentant de la Turquie. Mon gouvernement qui, en tant que 
gouvernement a'un petit Rtat militairement faible, s'int6resse particulikement au 
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maintien stun syst&me juridique international, sur lequel il puisse s'appuyer pour 
sa sGcurit6, ne le &ae B personne aans le respect aes accoras internationaux 
ailment n&oci& et librement conclus, qui ne sont pas ent&h& d'un vice fonda- 
mental et que toutes les parties observent fid&lementti I1 soutient que la Charte 
est valable universellement et slapplique &a&met& & tous les Etats Memhres de 
l'organisation aes Nations Unies, aont la Turquie fait partie tout come C%ypre; 
par con&qnent, il ne peut faire siennes aes th6ories h&&odoxes selon lesquelles 
les rhgles au amit international r6gi&ant les relations entre les Bats 
s'appliqueraient d'une certaine faqon B certains Bats et d'une fagon difffkrente 
B d'autres Bats. Crest en tenant compte de ces consid&cetions que i'Assembl6e 
g&&ale, apr& avoir examinr? tt fond la question de Chypre, a aaopt6 le 
18 d6cembre 1965, malgr6 1'0 ositiw v&&ente de la Turquie, sa tisolution 
2077 (XX) dans laquelle a ' p"l pris acte du fait que la Rdpublique de Cbypre, en 
'tad que Membre B aroits Bgaux de l'organisation des Nations Unies, a le droit de 
jouir, confodment B la Charte aes Nations Unies, et devrait jouir de la pleine 
souverainet6 et d'une incl6pendance compl&te, sans intervention ni ingdrence 
&.-an&red’, et a "fait appel B tous les Etats pour que, conforidment aux 
obligations qui leur incombent aux termes de la Cbarte, et en particulier aux 
paragraphes 1 et 4 de 1'Article 2, ils respectent la souveraineid, l'unit6, 
ltind6pendance et lrint6grit6 territoriale de la Republique de Chypre et 
s'abstiennent de to&e intervention dirig6e centre elle". 

11 demeure que, comme auparavant, et malg& les pieuses d6clarations de la 
Turquie selon lesquelles elle respecte les principes fondamentaux applicables aux 
relations internationales et p&tend protgger lrinclCpendance de Chypre, ses actes 
sont plus Bloquents que ses paroles, tant er ce qui concerne les Bdnements 
historiques r&cents en g&r&-al que, plus particuli&rement, son attitude envers 
la souverainet6 et 1'intdgritB territoriale ae Cbypre. 

M. l'ambassadeur Eren se r&f&e aussi B la situation du "Vice-Prdsident" 
chypriote turc et d'autres fonctionnaires chypriotes turcs B qui, pr&etd-il, 
on a enled les postes qu'ils occupaient de par la Constftution. Le fait est 
que M. Kutchuk lui-m&e a choisi d'abanaonner son poste (ayant d&la& au 
correspondant au "Monde", au &but de janvier 1964, que "la RGpublique 6tait 
morte"); il en a 8.6 de m&e des Chypriotes turcs fonctionnaires et employ& de 
l'administration qui ont &&id6 dlabanaonner leurs fonctions B l'instigation ae 
leurs dirigeants dans un effort futile visant B paralyser le m&anisme de 1'EXat 
et ?S servir ainsi les objectifs turcs, & savoir la partition. 



rtation ill6gale B Chypre 
it&pas m'dtendre sur cette 

ial aat6.a~ 16 mars 1972 et 
e tiens B s3uligner que tnrt Etat in&pendant 
qwZrir et d'imp0rter aes arnes p3.w sa s&u- 

rzLt6 et sa d8fenae 13rrsque 83x2 int6grittti !ierrit.eoriale est menacke 
16, aans leurs hentes &clarati3ns, le 
es de la Turquie. D'ailleure ces d&cl& 

station dans une lettre &the du ler avril 1972, 
kuanant du reprhentant permanent de Chypre, 'Hi l*ambassadeur Rossidks (s/10585). 
V&g& ce qui prkc8de, 3n sait parfaitement que m0n g3uverne nt, en consultation 
avec 110rganisati3n des Hati3ns Unies, fait de 6321 lnieux p3ur calmer t3ute 
inqui&Me injustifi6e B ce sujet en prenant certahes tisp3Sfti3ns. 

En fait, la lettre de I& Eren est encare plus remarquable par ce qu'elle ne 
dit pas qua par ce qu'elle dit. File ne contient en effet aucune allusion aux 

pr&iden<de la-R&publique de Chypre, a Waite le 2 avail 1972 pciur pr3pXer le 

I dans*n&re lettre du 3 avril l$J'i2 pub&e 83~8 la c3te S/10586). Cette prap3siti3n 

reprise des entietiens 13cauX. Bien que ia r6actiDn de la Turquie ait 66 .I . . _. - -, -^- 

1'ensembG de la &gi3n. 
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Le ~epr&entsnt ag la Turquie indique que son pays "souhaite sinckement que 
le probldme Lae Chypr=/ puisse &re r&l6 prO&tiLEmezIt d'me manihe pacifique, 
compte tenu des droits et des id&r&s de toutes les parties en cause". Je tiens 
1 vous dormer 18assurance, ainsi qu'aux membres du Conseil de sGxrit.6, que - pour 
aes raisons &. soat Gvidentes et n'ont pas besoin d'&re d&eloppbes - nul plus que 
man gouvernement ne d&ire plus arde nt le pro et pacifique au 
probl&ne de Chypre. Au tours des de &es +a w rnement 8 don& des 
preuves tangibles et diverses de ce disir (n n 1965, en acceptant le 
rapport au M'ediateur des Nations Unies, en p la D&laration et le 
m&noran&nn sur les droits de la minoriti?, qu Gent les garanties aes 
Nations Unies, et en 1965 dgalement, en prenant 2 diverses reprises de sdrieuses 
mesures de pacification et en octroyent dlimportantek concessions, jusqu'ici sans 
contrepartie, 2 l'occasion aes entretiens lo la den&h-e de ces preuves 
&ant la rkente proposition de ahmment 6e par mon Prisident, que j'ai 
mention&e plus haut. Toutefois, ce qui est d'une importance capitale - et 
1% Eren garde dgalement le silence sur ce point dans sa lettre - c'est que ce 
rsglement, s'il doit gtre applicable et durable, doit 6ttre fond6 sur les principes 
de la Charte et ttre conforme 1 la lettre et 2 l'esprit des rkolutions au Conseil 
de sdcurit6 et de l'Assembl6e g&&de et, partant, acceptable pour la POpLilatiOn 
chypriote. De l'avis de mon gouvernement , c'est &ns ce contexte et confodment 
2 aes crit&es objectifs et aux principes universellement reconnus du droit 
international et aes relations internationeles contemporains qu'il convient de 
rechercher une prompte solution pacifique, et non pas en recourant .Fi aes formules 
hybrides cr&nt un r&&me inapplicable d'un Etat dans l'E%at ou en envisageant 
la partition. Si la Turquie entreprenait de formuler sa politique au sujet de 
Chypre selon les principes de la Cbarte et les rkolutions de 1'0rgsnisation aes 
Nations Unies relatives ?Z ce problkne , et si elle abandonnait ses vis6es expan- 
sionnistes sur Chypre (dent la population, rappelons-le, comprend 82 p. 100 de 
Chypriotes grecs et 18 p. 100 seulement de Chypriotes turcs), il y  a toutes raisons 
de croire que le climat appropri6 serait crE6 pour qu'une solution pacifique et 
juste puisse &re trouvge prochainement. A cette fin, mon gouvernement est pr$t, 
come il l'a 6t& ams le pas&, 5 faire preuve de toute la bonne volont6 possible 
et d'un v&itable esprit de conciliation. I1 faut espker que la reprise prochaine 
des entretiens locaux sous leur forme 6largie (selon la proposition au Secdtaire 
g&&al du 18 octobre 1971, qui a 6t6 acceptEe par mon gouvernement), fournira 
l'occasion approprige pour que ae nouveaux efforts aans cette direction soient 
a6pi0y&, et, dventuellement, couronn& de succ~s. 

Je vous prie de bien vouloir f&ire distribuer le texte de la pr6sente lettre 
en tant que document au Cons il de sLcuritE. 

Le Ministre pldnipotentiaire, 
Char& d'affeires par int6rim, 

(S&r&) Andreas J. JACOVIDES 


